Fiche synthèse emploi

Existe-t-il une bonne définition du chômage ? 

→ il existe deux grandes définitions du chômage : celle de ANPE et celle de INSEE. Pour la première, les critères sont : travailler moins de 78 heures dans le mois précédent l’enquête, à la recherche d’un CDI, disponible immédiatement. Pour la seconde (au sens du BIT, enquête PSERE : ne pas avoir travaillé ne serait –ce qu’une heure dans la semaine qui précède l’enquête, être disponible dans un délai inférieur à 15 jours, être inscrits à l’anpe ou avoir effectué des démarches dans le mois précédent enquête. Au sein de ANPE, on distingue huit catégories de DEFM (demandeur d’emploi en fin de mois ( : la catégorie une regroupe les demandeurs d’emploi à temps plein et à durée indéterminée, la catégorie deux les demandeurs d’emploi à temps partiel… en règle générale, ANPE fournit dans son enquête mensuelle la catégorie 1 ! Il apparaît que le nombre de chômeurs répertoriés par anpe à celui de INSEE dans la mesure où le critère de recherche d’emploi est plus restrictif dans l’enquête de INSEE que dans celui de ANPE.
→ problème du halo du chômage : les frontières entre emploi, de chômage est une activité son floues : un chômeurs découragés sera comptabilisée comme inactifs, alors qu’en fait il devrait correspondre à la case chômage !
→ plusieurs formes de chômage : chômage répétitif, chômage de reconversion, chômage d’exclusion.

→ le vécu du chômage diffère selon les individus : SCHNAPPER distingue le chômage total, le chômage inversée et le chômage différé. De même, LAZARSFELD ont montré que à Marienthal, la vie associative très riche avant la crise de 29, s’est brutalement interrompue après que la mine, principale ressource de la ville, a fermé.

 Le progrès technique menace-t-il l’emploi ?

→ la machine est souvent accusée de détruire des emplois. (a) elle détruit des emplois au sein des entreprises où il existe une substitution entre le capital et le travail. (b) elle détruit des emplois dans le secteur primaire, le secteur secondaire selon une logique de déversement. (c) la relation se vérifie économiquement par l’équation : Y = N x H x P d’où : L = Y/P. (d) cette opinion n’est pas nouvelle puisque SAUVY montre dans la machine et le chômage que l’empereur Dioclétien au troisième siècle rejeté la machine pour laisser le travail au peuple.
→ dans cette logique, il faudrait baisser le niveau de productivité pour augmenter le niveau d’emploi. Néanmoins, le ralentissement de la productivité ne doit pas être obtenue en freinant l’innovation, technique ou organisationnels ou en protégeant les activités peu productive. Deux voies sont donc envisageables : réduire le coût de travail, ce qui est le cas en France depuis les années quatre-vingt ; favoriser le développement des branches d’activité « intensives en main-d’œuvre » comme les services de proximité.

→ Inversement, le progrès technique peut être vu comme le moteur de la création d’emplois dans la mesure où il crée un cercle vertueux de croissance (réduction des coûts de production, hausse des salaires, diminution du temps de travail) comme on a pu le voir lors des 30 glorieuses. SCHUMPETER a mis en évidence ce lien entre innovation P croissance en ré interprétant les cycles longs de KONDRATIEV. Néanmoins, ce lien entre innovation et croissance, créations d’emplois ne semble plus évident : la productivité s’est ralentie (la baisse des gains de productivité ne permet plus d’augmenter les salaires, le niveau de production et l’emploi) ; les gains de productivité ont moins d’effets positifs sur la demande (la consommation de biens durables c’est saturé, depuis les années quatre-vingt les gains de productivité sont davantage utilisés à l’augmentation des profits que l’augmentation des salaires) ; la restauration des profits depuis les années quatre-vingt à peut favoriser l’investissement en raison des anticipations pessimistes, alors que dans les années 70, ses gains de productivité permettait d’augmenter les salaires.
→ les gains de productivité sont nécessaires à l’emploi pour deux raisons : (a) le progrès technique permet de se maintenir dans la compétition internationale et de préserver l’emploi ; (b) ne pourrait technique est nécessaire pour renoué avec la croissance : freiner le progrès technique aurait un effet désastreux sur l’emploi K risquerait de limiter encore plus la croissance ; la solution est au contraire de renouer avec l’expansion, en réalisant des gains de productivité et en les utilisant efficacement. 

→ selon la théorie de la compensation, le progrès technique est favorable à l’emploi pour trois raisons de : il résulte de la mécanisation et il faut créer de nouveaux emplois pour produire ces machines ; le progrès technique devrait se traduire par une baisse des prix qui devrait stimuler la production ; le progrès technique libère du pouvoir d’achat grâce à la baisse des prix, ce qui va accroître la demande dans les hautes branche. Néanmoins, plusieurs critiques ont été faites à cette théorie de la compensation : l’augmentation de l’emploi que l’on observe sur une longue période ne s’expliquent que grâce à une réduction du temps de travail ; les emplois crées ne correspondent pas aux emplois supprimés (chômage structurel) ; les effets des gains de productivité dépendent de leur répartition (selon qu’ils favorisent les salariés, les actionnaires, l’investissement, apaaat).
Le chômage est-il du à un coût du travail trop élevé ?
→ la baisse du coût du travail serait justifiée par le risque de substitution capital-travail et la concurrence des pays à bas salaires. Il est souvent avancé que le niveau des salaires en France est plus élevé que dans les pays anglo-saxons en raison d’une fiscalité plus lourde. Mais à y regarder de plus près, le coût salarial horaire est équivalent à celui des etats-unis ou de l’angleterre car les salaires nets sont plus faibles en France qu’aux etats-unis ou en Angleterre. Il faudrait alors réduire le coût à fiscale sur les bas salaires ; deux possibilités : exonérer décharge sur les x premiers euros (mesure coûteuse et peu efficace) ; instaurer une exonération dégressive en fonction du salaire (risque de créer des trappes à bas salaires). C’est le choix qui a été fait en France : loi de 1995 qui réduit de manière dégressive les cotisations d’assurance-maladie entre 1 et 1,2 SMIC ; réforme Fillon de 2003 qui accorde des exonérations jusqu’à 1,7 SMIC pour éviter que les hausses de salaire horaire associée à la compensation de la baisse du temps de travail ne soit trop forte. Le risque de cette politique est de substituer du travail non qualifié au détriment des travailleurs qualifiés si l’effet de substitution (substitution entre travail qualifié et non qualifié) l’emporte sur l’effet volume (la baisse du coût du travail entraîne une augmentation de la production et de l’emploi de tous les facteurs). Les études empiriques n’indique pas clairement de résultat.
→ d’un point de vue théorique, un coût du travail trop élevé à des conséquences négatives : substitution du capital au travail, substitution des biens intensifs en capitales ou bien intensif en travail pour les consommateurs, baisse du profit des entreprises, dégradation de la compétitivité-prix à l’intérieur et à l’exportation.

→ Cependant, la réduction du coût du travail présente plusieurs problèmes. (a) un ralentissement de la demande qui peut entraîner une spirale récessionniste (la baisse de la demande entraîne une baisse de la production, qui entraîne à nouveau une baisse des revenus et donc des salaires…). (b) Un frein à l’investissement et l’innovation car une main-d’œuvre cher encourage l’innovation (par exemple : l’Allemagne, avec un coût de main-d’œuvre largement supérieur à celui de la France, fait plus productives et plus compétitive que celle –ci) et d’autre part, à faibles coûts de main-d’œuvre peut inciter les entreprises à moins investir dans le capital.
→ il n’est pas sûr que la relation baisse du coût du travail→ profit→ investissement→ compétitivité→ baisse du chômage soit certaine. L’entreprise peut réaliser des profits et ne pas investir parce que les anticipations sont mauvaises. La compétitivité dépend du coup, mais aussi de la qualité.

Les théories du salaire

Mondialisation facteur de chômage

Les théories du chômage

4 débats : (i) porte sur la nature conjoncturelle du chômage : selon Friedman, le chômage se résume au chômage naturel (chômage structurel + chômage frictionnel), indépendant à long terme de la conjoncture ; alors que pour les keynésiens le chômage dépend du niveau de l’activité. (ii) porte sur la nature volontaire du chômage : (a)dans une perspective néoclassique, le chômage est un phénomène essentiellement volontaire et exogène (marché du travail est soumis à la flexibilité des prix, dont du salaire réel permettant d'assurer l'équilibre entre l'offre et la demande de travail. PIGOU, ROBBINS et RUEFF montrent que le chômage résulte d'institutions comme les syndicats et la législation sur le salaire minimum qui entravent la flexibilité les salaires à la baisse.). (b)Pour STIGLER dans sa théorie du Job Search, le chômage est assimilé à une activité de prospection : l'information étant imparfaite, le demandeur d'emploi reste volontairement au chômage pour atteindre trouver un emploi qui atteint au moins son salaire de réservation. C'est une explication du chômage frictionnel.

(c)A l'inverse, pour KEYNES, le chômage est involontaire, il résulte d'une insuffisance de la demande effective. L'offre de travail ne dépend pas du salaire réel mais du salaire nominal, fixée de manière institutionnelle. Il est supposé rigide. La nouvelle microéconomie du travail va dans ce sens. (iii) porte sur l'explication des rigidités du salaire : (a) comme on l'a vu, pour les néoclassiques la rigidité des salaires est un obstacle au fonctionnement du marché du travail. (b)Pour les néo- keynésien, cette rigidité irrationnelle : - théorie du salaire d'efficience  STIGLITZ, AKERLOF  (repose sur l'idée selon laquelle la productivité est une fonction croissante du salaire réel. La relation d'emploi est caractérisé par un risques moral est une situation de sélection adverse => augmentation des salaires pour attirer les individus ou pour qu'ils fournissent un effort.) - théorie des contrats implicites AZARIADIS, GORDON, BAILY 1974 (le salarié à une aversion pour le risque, l'entrepreneur lui garantit un salaire fixe et se réserve le droit d'ajuster le niveau de l'emploi en fonction de la conjoncture), - théorie Insiders / Outsiders ( LINDBECK, SNOWER : coup de rotation de la main-d'oeuvre liée aux dépenses de formation. Ces coûts permettent au salarié dans l'entreprise d'exiger un salaire supérieur aux salaires d'équilibre sans craindre être licencié), 

RQ : théorie du déséquilibre (MALINVAUD) opère une conciliation entre analyse néoclassique et keynésienne : prix fixe, ajustement par les quantités. Si offre de biens insuffisante par rapport à la demande, situation de chômage classique. Si demande ‹ l'offre, chômage keynésien. Ces deux types de chômage peuvent coexister.

(iiii) porte sur les caractéristiques du taux de chômage naturel : pour Friedman, le taux de chômage naturel découlent des équations de l'équilibre général, si y étaient intégrées les caractéristiques structurelles des marchés des biens et du travail, y compris les imperfections de marché, le coût de collecte de l'information, les coups de mobilité... Ce taux de chômage est unique et stable. Alors que pour les nouveaux keynésiens, le taux de chômage naturel n'est pas unique (effet d’hystérésis : la valeur du taux de chômage naturel dépend de la valeur des taux de chômage observée dans le passé).

Existe-t-il un marché du travail ?

OUI : théorie néoclassique. Mais rigidité : explication de la nouvelle microéconomie du travail. Segmentation du marché du travail : pour les institutionnalistes, il n'y a pas unicité du marché du travail. PIORE et DOERINGER 1971 montre qu'il existe un marché secondaire (travailleurs peu diplômés, précaire. Logique néoclassique : salaire fixé par confrontation de l'offre et de la demande de travail) et un marché primaire (règles de promotion et de gestion de la main-d'oeuvre, formation, perspectives de carrière). => théorie de la segmentation du marché du travail.

NON : le marché du travail n'existe pas réellement chez KEYNES, car niveau de l'emploi dépend de la demande anticipée. Pour BARRERE, il n'existe pas de marché du travail, c'est une fiction théorique car le travail n'est pas une marchandise. Pour lui un marché rempli trois fonctions : équilibrer les offres et les demandes, régler les quantités grâce à la flexibilité, stimuler l'activité économique en l'orientant. Or le marché du travail ne joue pas ce triple rôle

Divers : (i) théorie du capital humain BECKER : différence de salaire liée aux différences de qualification. Le travail n'est pas homogène.

(ii) modèle WS-PS : taux de chômage d'équilibre dans une économie. Concurrence imparfaite. WS décrit une relation décroissante entre taux de salaire réel et taux de chômage. PS décrit une relation croissante entre taux de chômage et niveau de salaire réel (si chômage élevé, niveau des marges faibles, prix moins élevé donc salaires réels favorables.) Équilibre à l'intersection des droites.

Les politiques de l’emploi sont-elles efficaces ?

Politique passive : ont pour objectif d’accompagner socialement le chômage en l’indemnisant et de réduire l’offre de travail (préretraite, incitation des immigrés à retourner dans leur pays, incitation des femmes à rester au foyer). Mais : politique coûteuse et offre de travail peu flexible. Depuis les années 90, la part de l'indemnisation du chômage n'a cessé de reculer dans le total des dépenses pour l'emploi, car mesures restrictives. (contrôles, sanctions, preuve dure une recherche active demandé...). L'idée est que les allocations généreuses augmente le niveau moyen du chômage. Théorie du JOB SEARCH de STIGLER : des indemnités chômage élevé augmente le salaire de réservation du chômeur et prolonge la recherche d'emploi. On parlera de trappes ou de pièges à inactivité  Politique active : Doivent favoriser la création d’emplois et assurer un meilleur fonctionnement du marché du travail, en diminuant le coût du travail (exonération fiscale flexibilité les rémunérations) et en ajustant l’offre et la demande de travail par la formation et la qualification. Bienfaits : …Permet de lutter contre les « trappes à inactivité » : En France, l'adoption en 93 de l'allocation unique dégressive (AUD) a contribué à diminuer d'indemnisation du chômage. En 2000, 47,1 % des demandeurs d'emploi n'était pas indemnisé. Importance de la prime pour l'emploi (PPE) :
Les limites : (i) Les dépenses actives sont sélectives

- Allocations de formation reclassement (AFR) 88 a pour objectif de favoriser la reconversion professionnelle des chômeurs indemnisés grâce à des actions de formation sur mesure

- Des conventions de coopération 95 visent les chômeurs de plus de huit mois. Il s'agit de verser une aide aux employeurs qui embauchent ces demandeurs d'emploi en CDD ou CDI.

Les caractéristiques communes de ces dispositifs sont leur faible impact quantitatif (350 000 chômeurs en 99), leur ciblage sur les seules chômeurs indemnisés, les moins en difficulté. Ce sont donc les chômeurs les plus qualifiées qui ont le mieux tiré leur épingle du jeu.

Le plan d'aide au retour à l'emploi (PARE 91) va progressivement se substituer aux anciens dispositifs d'activation. Tous les chômeurs indemnisés doivent définir avec l'ANPE un projet d'action personnalisé (PAP). Mais les chômeurs non indemnisés qui représente 47 % des demandeurs d'emploi, risquent d'être une nouvelle fois les oubliés de la politique de l'emploi.

Les emplois jeunes (contrat de cinq ans subventionnés à hauteur de 80 % du SMIC par l'état) ont principalement profité aux jeunes les plus diplômés (80 % des bénéficiaires ont au moins le bac) (ii) Des dispositifs  source d'effets pervers :. Cas du Royaume-uni : la réduction des droits à l'indemnisation, les menaces de radiation associée à un contrôle sévère de la recherche d'emploi ont engendré des transferts vers l'inactivité et l'assistance. L'obligation d'accepter un emploi se renforce au fure et à mesure que l'ancienneté au chômage progresse. C'est une société dans laquelle le Workfare se substitue au Welfare. (BEVERIDGE)

=> diminution de la population active d'un million de personnes pendant les années 90 et recule du chômage. Mais effets pervers :a. Effet de substitution lorsque les entreprises embauchent des travailleurs bénéficiant de subventions à l'emploi au détriment d'autres chômeurs, b. Effet d'aubaine lorsque les entreprises bénéficient d'une mesure d'exonération à l'embauche alors que l'emploi auraient été créée sans cette mesure, c. Mesure de discrimination positive peuvent générer des effets de stigmatisation. Un public bénéficiant d'une aide au retour à l'emploi pourra être jugé comme moins productif par les entreprises

La flexibilité est-elle une solution contre le chômage ?
Selon BOYER, plusieurs formes de flexibilité : flexibilité salariale (ajustement par les salaires), flexibilité de l’emploi (flexibilité quantitative externe), et flexibilité fonctionnelle (ateliers flexibles). On peut ajouter la flexibilité quantitative interne (réduire le volume des heures travaillées avec ou non  compensation salariale). La flexibilité met fin aux rigidités responsables de la dégradation du marché du travail (hypothèse néoclassique) et permis d’assainir le marché du travail (amorti les fluctuations conjoncturelles, rend les prix plus compétitifs, favorise dans une certaine mesure l’insertion professionnelle et sociale). Exemple de la flexsécurité danoise (taux de chômage est passé de 12 % en 94  à 4, 8 % en 2005. Facilité de licenciement et indemnités longues pour les sans-emploi. Administration accompagne les chômeurs dans leur parcours pour retrouver du travail. L’etat intervient très peu, pas de modèle unique de contrats de travail, pas de durée légale du travail. La loi n’encadre pas le droit de grève, ne décrète pas de salaire minimum, négociations entre employeurs et salariés se font au niveau des branches ou niveau des entreprises. En cas de licenciement, le salarié est très protégée : 90 % du salaire pendant quatre ans perçus, aide sociale municipale…, pendant les six premiers mois sans emploi un danois doit suivre des stages en entreprises ou des formations). ou du Japon et des etats-unis. Mais profite surtout aux entreprises qui peuvent diminuer leurs coûts de production et améliorer leur marge. Chez KEYNES, le salaire est aussi un revenu qu’il faut soutenir pour stimuler la demande. La flexibilité développe le dualisme du marché du travail : effet de substitution des emplois atypiques aux emplois typiques CF PIORE et DOERINGER. Développe un chômage récurrent ou répétitif. Résulte aussi du traitement social du chômage (création en 90 des contrats emploi-solidarité CES, débouche plus souvent sur un autre emploi aidé que sur un véritable emploi).

Flexsécurité applicable en France ? : pas réellement. Au Danemark, tissu de PME d’où souplesse. Repose en effet sur des ingrédients que la France ne possède pas: un syndicalisme fort et de type gestionnaire, un tissu de PME qui jouent le jeu, et un ensemble d'institutions dont l'objectif est de valoriser les compétences des salariés. Ensuite, toute la collectivité - Etat comme entreprises - a accepté d'y consacrer beaucoup d'argent, que ce soit en termes de formation ou en termes d'indemnisation. Enfin - mais on quitte alors le domaine de l'économie -, la pression sociale est plus forte dans un petit pays, dont les habitants et les entreprises acceptent du même coup plus volontiers les règles, même contraignantes.

Solution : flexibilité fonctionnelle ou quantitative interne. Nécessité d’une flexibilité négociée entre pouvoirs publics, syndicats et entreprises. 

